
Chèque énergie :  trop tard !  
 

Trois mois après notre proposition d’attribuer 100 € à 500 foyers aux très 
faibles revenus, celle-ci est toujours à l’étude du côté de la majorité. Une absence 
de solidarité regrettable. 

En septembre 2020, soulignant que les indemnités des élu.e.s ne devait pas 
être un moyen d’accroître leurs revenus, nous avions vainement proposé de 
réduire l’enveloppe de 20 % et de limiter la totalité des indemnités à 3.000 € pour 
l’élu cumulant des mandats. Bien au-delà de la réduction de 7 % adoptée 2 ans ½ 
plus tard. 

Valider notre proposition dès 2020 aurait permis de dégager la somme 
nécessaire au financement de ce chèque. 
  
Pour pouvoir investir, il faut dégager de l’épargne. 
 

En dépit de l’augmentation de 18 % du taux de la taxe foncière depuis 2021 
générant 2 M d’€ supplémentaires par an, l’épargne nette de la commune 
demeure trop faible, retardant les investissements programmés par la majorité. 

Pour 2023, l’épargne serait encore réduite de moitié. 
Nous ne pouvons donc que douter de la sincérité des annonces 

d’investissements pour les prochaines années (plus de 23 m d’€ …), sauf 
nouveau recours à l’emprunt aggravant de fait  la baisse de l’épargne nette. 
Hors, une commune qui n’investit pas, régresse. 
  
ZAC du Rivel à Baziège : écocide en perspective ! 
 

L’obsession du développement économique conduit le Sicoval à maintenir 
ce projet artificialisant plus de 115 hectares de terres agricoles. 
Au regard des enjeux du climat, ce projet du siècle dernier est un non-sens 
écologique. 

Comme le fait la majorité, on ne peut se prétendre écologiste, laisser faire et 
cautionner ! Nous proposerons une motion au prochain conseil de communauté 
pour surseoir au projet. 

 
Un collectif citoyen s’y oppose : https://fr-fr.facebook.com/nonalaZACduRivel/ 
 
 
 Site web: ramonvilleecologie2020.fr 
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